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PROCÉDURE 
 

 Appel d’offre ouvert 
 
GROUPEMENT DE COMMANDES 
entre : 
 
• La Chambre de 
Commerce et d’Industrie Nice – 
Côte d’Azur 
• SAS VP GOLFE JUAN 
• SAS Gallice 21 
• SAS Vauban 21 
• SCI Campus 
 
Coordonnateur : 
 
La Chambre de Commerce et 
d’Industrie Nice – Côte d’Azur 
 
Prise en qualité de Pouvoir 
Adjudicateur 

CAHIER DES CLAUSES 
TECHNIQUES 
PARTICULIERES (CCTP) 

OBJET DU MARCHÉ : 
 
MARCHE DE FORMATION DE SECURITE POUR LES 
COLLABORATEURS DE LA CHAMBRE DE 
COMMERCE ET D’INDUSTRIE METROPOLITAINE 
ET TERRITORIALE NICE COTE D’AZUR (CCI NCA) 
AINSI QUE SES FILIALES 
 
5 LOTS 
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Article L4141-1 du Code du Travail : 

« L'employeur organise et dispense une information des travailleurs sur les risques pour la santé et la 

sécurité et les mesures prises pour y remédier. 

Il organise et dispense également une information des travailleurs sur les risques que peuvent faire 

peser sur la santé publique ou l'environnement les produits ou procédés de fabrication utilisés ou mis 

en œuvre par l'établissement ainsi que sur les mesures prises pour y remédier. » 

Dans le cadre des obligations de l’employeur de former les agents de la CCI NCA et de ces 
filiales, la CCI NCA lance une consultation afin de répondre aux besoins de formation. 

 

 

1 - Lot 1 : Habilitations électriques pour les personnels électriciens ou 
non électriciens, selon les normes en vigueur (formations initiales 
et de recyclage) 

 

« Habilitation électrique pour non-électricien » 

- BO HO HOV 

« Habilitation électrique pour électricien » 

- Électricien exécutant : B1-B1V 
H1 – H1V 

- Chargé de travaux : B2 -B2V 
H2 – H2V 

- Chargé de consignation : BC – HC 
- Chargé d’intervention : BS – BR 

 

Contexte général de la demande : 

Nos collaborateurs de la CCI NCA et de ses filiales peuvent avoir accès aux installations et y réaliser 
des manœuvres de première nécessité voire selon les profils des interventions de maintenance sur nos 
installations. 

Dispositif de formation, objet du cahier des charges : 

La demande de formation vise particulièrement : 

Les collaborateurs non-électricien 

Réalisation en sécurité des opérations simples d’ordre non électrique pour la première action et des 

manœuvres d’ordre électrique dans un environnement présentant des risques électriques. 

Les collaborateurs électriciens 

Réalisation en sécurité des opérations d’ordre électrique de toutes natures, entretien, création, 

intervention en urgence etc… 

La formation prendra en compte les dernières évolutions afin de renforcer la prévention des risques 

et la sécurité dans le travail (norme NF C18-510). 

Dans le cas où les actions de formation s’inscrivent dans le cadre de dispositions réglementaires 

particulièrement, les prestataires de formations se réfèreront aux exigences fixées par les textes. 

De même, si la mise en œuvre des formations exige des références ou des habilitations particulières 

de la part des prestataires de formation, ceux-ci fourniront une copie des agréments au gestionnaire 

formation ou à défaut à la direction des ressources humaines de la CCI. 
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2 -  Lot 2 : Formations liées au secourisme (formation initiale SST et 
mise à jour des connaissances SST), ainsi que les formations de 
type PSE1 (Formation de premier secours en équipe niveau 1) 

 

Circulaire n° NOR : CPAF1825636C du 02 octobre 2018 relative à la généralisation auprès de 

l’ensemble des agents publics des formations aux gestes de premiers secours. 

Formation « Sauveteur Secouriste de Travail » 

Le sauveteur secouriste du travail est capable d’intervenir efficacement face à une situation 

d’accident, et, en matière de prévention, de mettre en application à ses compétences au profit de 

la santé et sécurité au travail, dans le respect de l’organisation de l’entreprise et des procédures 

spécifiques fixées. 

OBJECTIFS DE LA FORMATION : 

Être capable de mettre en œuvre les soins d’urgence à donner aux agents accidentés 

MISE EN ŒUVRE : 

La mise en œuvre des formations SST s’effectuera selon les modalités du Plan National du Réseau 

Prévention (CNAMTS-CARSAT-CGSS-CSS-INRS) 

L’organisme retenu devra mettre à disposition le matériel nécessaire à une bonne pratique de 

l’ensemble des participants. 

L’offre du candidat devra attester d’un minimum de 2 mannequins Adulte, Enfant et Nourrisson et 

indiquer ses modalités de respect des règles d’hygiène indispensables dans ce type d’action. 

Formation « Prévention et Secours en Equipe (PSE) » OBJECTIFS 

DE LA FORMATION : 

Être capable d'exécuter, en équipe, les actions d'assistance à personne en réalisant les gestes 

élémentaires de secours. En particulier, elle doit être capable : 

- D’assurer une protection immédiate, adaptée et permanente pour lui-même, la victime et les 

autres personnes des dangers environnants ; 

- D’assurer la transmission de l'alerte au service le plus adapté ; 

- De réaliser immédiatement les premiers gestes de secours face à une personne  

 

3 - Lot 3 : Formations liées à l’obtention du CACES chariots 
automoteurs (différentes catégories possibles, formation initiale ou 
de recyclage) ainsi qu’à l’obtention du CACES Nacelle (différentes 
catégories possibles, formation initiale ou de recyclage) 

 

Formation « Certificat d’Aptitude à la conduite en sécurité » des engins de manutention 

 

a. - Contexte général de la demande 

Dans le cadre de leur activité professionnelle, de nombreux agents sont amenés à conduire des 

matériels ou des engins, que ce soit à titre permanent ou bien à titre secondaire ou occasionnel. 

La réglementation (recommandation de la CNAM, Code du travail), en matière de sécurité pour la 
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conduite, impose que les conducteurs ayant reçu ou pas une formation initiale d’une durée adaptée 

aux types d’engins utilisés et aux catégories concernées, actualisent leurs compétences à l’issue d’une 

période déterminée. 

 

3.2 - Contexte professionnel 

L’ensemble des collaborateurs de la CCI NCA et de ses filiales sont concernés par l’application de 

cette réglementation, dès lors qu’ils emploient : 

Des chariots automoteurs de manutention ; 

Des engins de chantier ; 

Des plates formes élévatrices mobiles de personnes ;  

Selon le secteur d’activité, les conducteurs sont concernés par un ou plusieurs types d’engins et dans 

certain cas, par plusieurs catégories pour un même type d’engin. 

La réglementation édictée par la CNAM distingue en effet les différentes catégories de matériels. Les 

exigences en matière de maîtrise de la conduite en sécurité de ces différentes catégories sont 

détaillées par les recommandations de la CNAM (voir plus particulièrement le site de la CNAM-TS). 

 

3.3 - Dispositif de formation objet du cahier des charges 

La demande de formation, objet du cahier des charges, vise plus particulièrement : 

Domaine d’activité concerné : CONDUITE DES VÉHICULES ET ENGINS 

Publics visés par le dispositif : les collaborateurs de la CCI NCA et de ses filiales. 

Objectifs de(s) formation(s) et compétences attendues à l’issue de la formation : Obtenir le 

Certificat d’Aptitude à la Conduite d’Engins en Sécurité (CACES). 

Conditions pédagogiques particulières, éléments de contenu : Méthodes pédagogique adaptées à 

chacun des cours théoriques et pratiques. Mettre à disposition les moyens pédagogiques tels que : 

logistiques - Outils pédagogique (vidéo, fascicule illustré reprenant l’ensemble des thèmes et 

réglementations, livret de suivi individuel complété et remis à chaque stagiaire…) 

Lieux : sites de la CCI NCA et de ses filiales   

 

  Dans le cas où les actions de formation s’inscrivent dans le cadre de dispositions réglementaires 

Particulières, les prestataires de formation se réfèreront aux exigences fixées par les textes. 

De même, si la mise en œuvre des formations exige des références ou des habilitations particulières 

de la part des prestataires de formation, ceux-ci fourniront à la CCI NCA une copie des 

agréments/habilitations requises. 
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4 -  Lot 4 : Formations liées à la sécurité incendie et au maniement 
des extincteurs 
 

Les collaborateurs de la CCI NCA et de ses filiales, devant être formé à la sécurité incendie et à la 

manipulation des moyens de première intervention, doit être en mesure de combattre tout départ 

d’incendie (article R. 4227-39 du Code du travail), mais aussi de connaitre les bonnes pratiques en 

matière d’évacuation.  

 

OBJECTIFS DE LA FORMATION : 

Être capable de réagir en cas d’incendie dans l'établissement, et en particulier être capable 

- De comprendre le mécanisme de la combustion, 

- De déclencher l’alarme incendie, 

- D’utiliser le bon extincteur selon les règles de sécurité, 

- D’alerter les secours et de favoriser leur intervention 

- D’aides à l’évacuation et des se rendre au point de rassemblement. 

 

5 -  Lot 5 : SSIAP : Service de Sécurité Incendie et d’Assistance aux 
Personnes 1, 2 et 3 

 

Formation « Service de Sécurité Incendie et d’Assistance aux Personnes de niveau (SSIAP) » 

La réglementation abordant les questions de sécurité incendie impose à tout établissement recevant 

du public (ERP), immeubles de grande hauteur (IGH) ainsi que les sites industriels, la présence 

d’agents de sécurité incendie certifiés, ayant validé de Diplôme d’Agent de Service de Sécurité 

d'Incendie et d'Assistance à Personnes (SSIAP 1). 

Arrêté du 2 mai 2005 relatif aux missions, à l'emploi et à la qualification du personnel permanent des 

services de sécurité incendie des établissements recevant du public et des immeubles de grande 

hauteur. 

CONTENU DE LA FORMATION : 

Acquisition des notions techniques spécialisées en matière de prévention, de détection et de lutte 
contre l'incendie et d'entretien des moyens de secours, 
Formation permettant d’obtenir le certificat de qualification d'agent de sécurité incendie SSIAP, 
Connaissance et application des règles élémentaires de prévention incendie, 
Intervention sur un début d'incendie et l'évacuation du public. 
 

Procédure d’alerte et accueil des secours, 
Connaissance et maîtrise des moyens de secours, 
Réalisation d’actions de sensibilisation, 
Connaissance du PC de sécurité incendie. 
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